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Article 33
Autres différends

L'Organisation prévoit des modes de règlement
appropriés pour :

a) les différends en matière de contrats ou autres
différends dans lesquels l'Organisation serait
partie;

b) les différends dans lesquels serait impliqué un
fonctionnaire de l'Organisation si l'immunité
dont il jouit n'a pas été levée conformément aux
dispositions de l'Article 21.

SÉCURITÉ NATIONALE

Article 34

Aucune disposition du présent Accord ne sera
interprétée de manière à diminuer, restreindre ou
affaiblir de quelque façon que ce soit le droit qu'ont les

autorités canadiennes d'assurer la sécurité du Canada, à
condition que l'organisation soit immédiatement informée
au cas où le Gouvernement du Canada jugerait nécessaire de
prendre des mesures quelconques contre l'une ou l'autre
des personnes mentionnées dans le présent Accord.

DISPOSITIONS FINALES

Article 35
Interprétation de l'Accord

Le présent Accord sera interprété à la lumière de
son but essentiel, qui est de permettre à l'Organisation
de remplir ses fonctions et d'atteindre ses buts, d'une
manière complète et efficace, au siège de son activité au
Canada.

Article 36
Interdiction de toute discrimination

Il est convenu qu'aucune forme de discrimination
fondée sur la race, le sexe, la langue ou la religion
n'est autorisée dans l'exécution du présent Accord.

Article 37
Transfert du siège de l'Organisation

Dans le cas où le siège de l'Organisation serait

transféré hors du territoire canadien, le présent Accord
cessera d'être en vigueur, à l'exception toutefois de
celles de ses dispositions qui seraient nécessaires pour
que l'Organisation puisse mettre fin en bon ordre aux

activités qu'elle exerce à son siège au Canada et disposer
de ceux de ses biens qui s'y trouvent.

Article 38
Révision de l'Accord

Le présent Accord peut être révisé à la demande
de l'une ou l'autre des Parties, lesquelles se
consulteront et se mettront d'accord sur les modifications
à y apporter. Le Secrétaire général de l'Organisation
peut conclure avec le Gouvernement du Canada des accords


